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Avant -propos  

I. Le contexte réglementaire  

hǳǘƛƭ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Şǘŀōƭƛ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ мл Ł мр ŀƴǎΣ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŦƛȄŜ Ł la 

Ŧƻƛǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ Ŝǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

Conformément aux dispositions législatives concernant l'entrée en vigueur de la loi du 12 juillet 2010 

portant Engagement National pour l'Environnement, dite loi Grenelle 2, le PLU de Naves se présente 

sous une forme "grenellisée". 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [151-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ t[¦ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴ 

ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎΣ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

programmation, ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŜǳǘ 

comprendre un ou plusieurs documents graphiques.  

Le présent rapport de présentation a pour objet (article L 151-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύ: 

- dΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ 

développement de la commune (diagnostic et état initiaƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ ; 

- ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ζ la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix 

années précédant l'approbation du plan ou depuis la dernière révision du document 

d'urbanisme et la capacité de densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en 

tenant compte des formes urbaines et architecturales » ; 

- de justifier « les objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte 

contre l'étalement urbain compris dans le projet d'aménagement et de développement 

durables au regard des objectifs de consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le 

schéma de cohérence territoriale et au regard des dynamiques économiques et 

démographiques » ; 

- ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ζ un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules 

hybrides et électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des possibilités de 

mutualisation de ces capacités » ; 

- ŘΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞnagement et les règles retenues ; 

- ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎŜǊ ƭŜ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 

et de la mise en valeur de cet environnement.  

Le rapport de présentation constitue le document explicatif de l'analyse du territoire communal et de 

la politique d'aménagement du territoire et en même temps il est le relais explicatif entre le Projet 

ŘΩAménagement et de Développement Durables, les Orientationǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Programmation et enfin ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

Il explique comment les grands objectifs du projet communal peuvent être déclinés en dispositions 

dans les différents articles du règlemenǘΣ Ŝƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜΣ Ŝƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ƭŜ 

cas échéant, en orientations d'aménagement. 

aŀƛǎΣ ǎΩƛƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǇƛŝŎŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ t[¦Σ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜΣ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ au règlement et à ses documents graphiques. 
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II. La prise en compte des documents supra -communaux  

Les Plans Locaux d'Urbanisme doivent être compatibles avec les orientations de documents, lois qui 

ont une portée juridique supérieure. La hiérarchie des normes pƻǳǊ ƭŜǎ t[¦ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мо 

de loi Řǳ мн ƧǳƛƭƭŜǘ нлмн ǇƻǊǘŀƴǘ 9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό9NE), et les articles du 

ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦rbanisme. 

Il existe deux types de relations entre les documents de planification : 

- La compatibilité nΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞŦƛƴƛe ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ŘŜ ƭƻƛΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻƴ 

ŎƻƴǘǊŀǊƛŞǘŞ Υ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

contraire aux orientations ou aux principes fondamentaux de ce document Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǘǊƛōǳŜΣ ƳşƳŜ 

partiellement, à leur réalisation. 

- La prise en compte, est une obligation de ne pas ignorer. Remarque : La prise en compte, ou en 

ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŜȄƛƎŜƴŎŜ Ƴƻƛns 

ŦƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŞƴƻƴŎŞǎ 

Řŀƴǎ ƭŜ t!55 Ŝǘ ǘǊŀŘǳƛǘǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛǾŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎƻƛŜƴǘ Şǘŀōƭƛǎ 

en toute connaissance des finalités propres à ces documents.  

 

Les documents supra-communaux concernant la commune de Naves 

Mise en compatibilité du PLU avec : 

- le Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) du Pays du Cambrésis ; 
- le Programme [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[Iύ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!gglomération de Cambrai ; 
- le Plan de Gestion des Risques Inondation Artois-Picardie ; 
- lŜ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ Řes Eaux (SDAGE) Artois-Picardie ; 
- lŜ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ Escaut (en cours de rédaction). 

Prise en compte du PLU avec : 

- le Schéma Régional Climat ς Air ς Energie (SRCAE) du Nord-Pas-de-Calais ; 
- le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀƳōǊŀƛ ; 
- le Schéma Régional de Cohérence Ecologique ς Trame Verte et Bleue (SRCE ς TVB). 

 

Les justifications de prise en compte et de compatibilité de ces documents avec le PLU de Naves 

seront explicités dans la partie « Justifications » du présent rapport de présentation. 

 

Les PLU approuvéǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ о ŀƴǎ pour se rendre compŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ 

documents de planification supra-communal une fois ces derniers approuvés.  
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1. Documents supra -co mmunaux élaborés au niveau régional   

a.  Schéma Régional de Cohérence Écologique  

Le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мнм ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǇƻǊǘŀƴǘ 

ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όappelée Grenelle 2). Il a été traduit par les articles L.371-

о Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Le SRCE est ŞƭŀōƻǊŞ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝƴ ŀǎǎociation avec les départements, les 

ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƻǳ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ 

Parcs Naturels Régionaux (PNR)Σ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƎǊŞŞŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ 

approuvé par délibération du conseil régional et par arrêté du Préfet de région. 

Le SRCE doit respecter les orientations nationales pour la préservation et la restauration des 

continuités écologiques ainsi que les éléments pertinents des Schéma DƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩAménagement et de 

Gestion des Eaux (SDAGE). 

Le Schéma Régional de Cohérence Écologique comprend : 

- un rapport se composant dŜ ƭΩanalyse du territoire et les enjeux qui en ressortent. Les 
composantes de la trame verte et bleue et les objectifs qui leur ont été assignés avec 
notamment un volet identifiant les espaces naturels, les corridors écologiques ainsi que les 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳȄΦ 9ǘ ŜƴŦƛƴΣ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Şƴƻƴœŀƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎΣ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ Ŝǘ ƳƻȅŜƴǎ 
mobilisables pour préserver et remettre en bon état les continuités écologiques ; 

- ǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǊŞǎǳƳŞ ƴƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ; 
- un atlas cartographique. 

 

En Nord ς Pas-de-Calais, le Schéma Régional de Cohérence Écologique a pris le nom de Schéma 

Régional de Cohérence Écologique ς Trame Verte et Bleue (SRCE-TVB), pour marquer la continuité 

avec un Schéma Régional Trame Verte et Bleue (SR-¢±.ύ ǇǊŞŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ 

ŘΩŞǘŀōƭƛǊ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ǊŞƎƛƻƴ ǳƴ {w/9Φ Il a été arrêté par le Préfet de Région le 16 juillet 2014. 

b.  Schéma Régional Climat - Air - Énergie  

Le Schéma Régional Climat - Air ς Énergie (SRCAE) Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŎǊŞŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 

lois Grenelle I et Grenelle II, dans le cadre des suites du Grenelle Environnement de 2007. Il décline 

aussi aux échelles régionales une partie du contenu de la législation européenne sur le climat et 

ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ су ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ DǊŜƴŜƭƭŜ LL énonce le contenu et les objectifs réglementaires de ce 

document.  

Le SRCAE Nord ς Pas-de-Calais a été arrêté par le Préfet de région le 20 novembre 2012. 

Les enjeux du Schéma Régional Climat - Air - Énergie : 

- Connaitre et limiter lŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ; 

- Réduire les émissions de gaz à effet de serre et de polluants atmosphériques ; 

- Développer de manière équilibrée les énergies renouvelables sur le territoire régional ; 

- tǊŞǇŀǊŜǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ : veille et anticipation des effets probables du changement climatique en 

Région et ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ. 
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[Ŝ {w/!9 ǎŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜ ŀǳȄ tƭŀƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ όtwv!ύΦ [Ŝǎ tƭŀns de protection de 

ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ όtt!ύΣ ŘƻƛǾŜƴǘ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜ être compatibles avec le SRCAE. 

c.  Le Plan de Gestion du Risque Inondation Artois -Picardie  

¢ǊŀƴǎǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ мн ƧǳƛƭƭŜǘ нлмл ǇƻǊǘŀƴǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό[9b9Σ ŘƛǘŜ 
«GrenelƭŜ нηύΣ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ н ƳŀǊǎ нлмм ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ŜƭƭŜ ǾƛǎŜ Ł Υ  
 

¶ wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 
et le patrimoine environnemental et culturel.  

 

¶ Conduire à une vision homogène et partagée des risques, nécessaire à la priorisation de 
ƭΩŀŎǘƛƻƴ  

 
[Ω;ǘŀǘ ŀ ŎƘƻƛǎƛ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ tDwL Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǊŀǎǎŜmble les dispositions en vigueur pour donner un sens à la 
politique nationale et afficher les priorités. La stratégie nationale répond ainsi à une attente forte de 
ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ǇŀǊǘŀƎŞ ƻǊƛŜƴǘŀƴt la 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ  
La stratégie nationale poursuit ainsi 3 grands objectifs prioritaires :  
 

1. Augmenter la sécurité des populations exposées,  
 
2. Stabiliser à court terme, et réduire à moyen terme, le coût des dommages,  
 
3. Raccourcir fortement le délai de retour à la normale des territoires sinistrés.  

 
[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

et la gestion des territoires, essentiels pour optimiser leur résilience, et ainsi assurer le maintien de 

ƭŜǳǊ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛǾƛǘŞΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ 

inondations par une ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ 

développement. 

 

2. Documents supra -co mmunaux élaborés au niveau 

intercommunal  

a.  Schéma  Directeur d'Aménagement et de Gestion de l'Eau  

Les Schémas Directeur d'Aménagement et de Gestion de l'Eau (SDAGE) fixent pour chaque grand 

bassin hydrographique les orientations fondamentales pour favoriser une gestion équilibrée de la 

ressource en eau entre tous les usagers (citoyens, agriculteurs, industriels) ainsi que les objectifs 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ ǎǳǊ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇhique, pour 

une durée de 6 ans. 

Il est élaboré par le Comité de Bassin et approuvé par le Préfet coordinateur de bassin. 
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[Ŝ {5!D9 Ŝǎǘ ƴŞ ŀǾŜŎ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜ мффнΣ ǉǳƛ ǎǘƛǇǳƭŜ ǉǳΩƛƭ ζ fixe pour chaque bassin ou groupement 

de bassins les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau ». 

L'état Français a choisi les SDAGE, afin de prendre en compte les objectifs définis par la Directive cadre 

sur l'eau (DCE) du 23 octobre 2000.  

Le SDAGE Artois Picardie et son programme de mesures associé sont en application depuis le 18 

ŘŞŎŜƳōǊŜ нллф Ŝǘ ŦƛȄŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмл-2015. Cependant, 

un SDAGE de « deuxième cycle » pour la période 2016-2021 a été approuvé en 2015, il remplace donc 

ƭΩŀƴŎƛŜƴΦ  

b.  Schéma  dõAm®nagement et de Gestion des Eaux  

[Ŝǎ {ŎƘŞƳŀǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǎǘƛǘǳŞǎ ǇŀǊ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ŘŜ 

1992 (article L 212-3 et suivants Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ R 212-26 et suivants du même 

code). 

Le SAGE eǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ 

versant, échelle géographique et périmètre hydrographique cohérents. 

Il est élaboré de manière collective par lΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ Il a pour objectif de définir la 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ƛƭ ŦƛȄŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ 

d'utilisation, de mise en valeur, de protection quantitative et qualitative de la ressource en eau. 

Un SAGE fixe donc un cadre de référence pouǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƛƴƛǘƛŜ 

ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ 

c.  Plan Local de lõHabitat  

[Ŝǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όt[Iύ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǉǳƛ 

ont pour objet de répartir de façon équilibrée les logements sur les territoires des communes. 

Le PLH est le principal instrument de la politique du logement au niveau local. Il fixe des objectifs et 

des actions visant à répondre aux besoins de logements et de renouvellement urbain sur une période 

de six ans. 

[Ŝ t[I ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ƴŀƛǎ ǾƛǎŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ 

en favorisant une répartition équilibrée des logements individuels, locatifs et sociaux sur tout le 

territoire. 

Le PLH de la Communauté ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀƳōǊŀƛ a été adopté en 2008. 

d.  Schéma de Cohérence Territoriale  (SCoT) du Cambrésis  

Créé par la loi SRU (Solidarité et Renouvellement Urbains en 2000) le Schéma de Cohérence Territoriale 

(SCOT) est l'ƻǳǘƛƭ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘϥǳƴŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ 

dans une perspective de développement durable. 

Le SCoT fixe les orientations générales de l'espace, l'équilibre à maintenir entre zones à urbaniser, 

zones naturelles, agricoles ou forestières... 
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Il fixe aussi les objectifs en matière d'équilibre de l'habitat, de mixité sociale, de transports en commun, 

d'équipements commerciaux ou d'espaces à vocation économique... 

Le SCoT assure ainsi la cohérence des politiques d'habitat, de déplacement, d'équipement commercial, 

d'environnement... et la cohérence de leur traduction locale à travers les Plans Locaux d'Urbanisme 

(PLU). 

9ƴ ŦƛȄŀƴǘ Ł ƳƻȅŜƴ Ŝǘ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Ŝǘ ŘΩǳǊbanisme, le SCoT définit ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ ŘŜ мр Ł нл ŀƴǎΦ 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜǾŜƴǳŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ŎƻƴŎǊŝǘŜƳŜƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ 

objectifs. Tous les 10 ans, une validation ou une mise en révision devra être opérée. 

Les évolutions du contexte nécessiteront des actualisations du SCoT dans le respect de ces grands 

principes. 

Le SCoT est "intégrateur" des documents supérieurs que sont les SDAGE, SAGE et la charte des Parcs 

Naturels Régionaux : 

1) Le PLU doit être directement compatible avec le SCoT, le PLH et le PDU. 

2) Le SCoT est directement compatible avec le SDAGE, les SAGE, les Chartes PNR. 

Par ailleurs, les SCo¢ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ 

orientations et objectifs du SRCAE. 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {/oT, le PLU est directement compatible avec ces documents de planification (le 

SDAGE, le SAGE, les chartes des PNR). 

e.  Plan  Climat  Air Energie Territorial  (PCAET) 

Le Plan Climat Energie Territorial (PCET) est un projet territorial de développement durable dont la 
finalité première est la lutte contre le changement climatique. Institué par le Plan Climat national et 
repris par la loi Grenelle I et le projet de loi Grenelle IIΣ ƛƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ 
territoire. 

La loi Grenelle II ǊŜƴŘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ tƭŀƴǎ /ƭƛƳŀǘ ;ƴŜǊƎƛŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ όt/9¢ύ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
collectivités locales de plus de 50 000 habitants. 

La cadre législatif ŘŜǎ t/9¢ Ŝǎǘ ŘŞŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ннф-нс Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ 
ŘŜǊƴƛŝǊŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲнлмр-992 du 17 août 2015 relative à la transition 
ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǾŜǊǘŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜ t/9¢ ǎŜ ŘƻǘŜ ŘΩǳƴ ǾƻƭŜǘ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ 
devient par conséquent Plan Climat Air Territorial (PCAET). 

Le PCAET définit :  

- Les objectifs stratégiques et opérationnels de la collectivité publique ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜ 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳōŀǘǘǊŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎΩȅ ŀŘŀǇǘŜǊ, en cohérence 
avec les engagements internationaux de la France ; 

- Le ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŀŦƛƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΣ 
de développer de manière coordonnée des réseaux de distribution ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŘŜ ƎŀȊ 
et de chaleur, ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ, de valoriser le 
potentiel en énergie de récupération, ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŀ 
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ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ, de développer les territoires à énergie positive, de limiter les 
émissions de gaz à effet de serre et ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ; 

- LŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 
ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ннм-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ de prévenir ou de réduire les 
émissions de polluants atmosphériques ; 

- ¦ƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀts. 

[Ŝ t/9¢ ǾƛŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΦ {ƛ ǳƴ !ƎŜƴŘŀ нм ƭƻŎŀƭ ǇǊŞ-existe, le PCET 
renforce le volet « Energie-Climat » de celui-ci. Dans le cas contraire, le PCET peut constituer le premier 
ǾƻƭŜǘ ŘΩǳƴ ŦǳǘǳǊ !ƎŜƴŘŀ нмΦ  

Les Plans climat énergie territoriaux (PCAET) doivent être compatibles avec le SRCAE et les objectifs 
ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ tt! όtƭŀƴ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘƳƻǎǇƘŝǊŜύΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƛƭ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ {w/9Φ  

 

 

 

 

 



 

 

 

Partie  I : Diagnostic territorial  

Cette partie vise à présenter les analyses des données et informations de base de la commune de 

Naves. Leur synthèse est destinée à révéler les éventuels dysfonctionnements de la vie communale, à 

faire émerger les besoins communaux et à définir les grands enjeux des orientations du Projet 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜs. 
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I. PRESENTATION DE LA COMMUNE 

1. Généralités historiques  

En 1340, des troupes flamandes ralliées à la cause d'Édouard III occupent le Cambrésis, c'est ainsi qu'à 

la suite du siège de Thun-l'Évêque, plus de 12 000 hommes périrent aux environs de Naves et de Tilloy. 

Tous les villages environnants furent détruits. L'expression « tu reviens de Naves ou tu reviens de la 

Nerve » serait née de ce massacre. Les gens de Naves qui avaient réussi à s'enfuir avaient l'air hébétés 

en arrivant à Cambrai. 

En 1477, le duc de Bourgogne vient en aide à Naves pour la construction de son clocher. Des grès posés 

sur la base du clocher, à droite, méritent l'attention : ils portent la singulière inscription qui 

représenterait le monogramme des ducs de Bourgogne (deux briquets avec la pierre à feu de forme B 

comme Bourgogne et la croix de Saint André au centre, le patron de la Bourgogne). 

Le traité de Nimègue en 1678 rattache le pays au royaume de France. À cette époque, Naves est 

administré par les seigneurs fonciers, l'archevêque de Cambrai, l'abbaye de Saint-Aubert qui touche 

une partie des revenus de la paroisse de Naves. 

Au XXe siècle, Naves comptait beaucoup de commerces locaux tels que des brasseurs, des cafés-

tabacs, des commerces alimentaires, des magasins locaux, des services tertiaires (gendarmerie, poste, 

coiffeur), des forgerons et maréchaux-ferrants, des « fermes » dont 45 censes qui cultivaient la terre. 

Les ouvriers travaillaient à Usinor-Denain, dans la métallurgie. 

Avant la première guerre, il y avait dans le village, vingt-six cabarets ; en 1927, il n'en restait plus que 

quatorze. À l'heure actuelle, il n'existe plus qu'un seul café. 
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2. Situation administrative  et localisation géographique  

La commune de Naves appartient au département du Nord. Elle se situe entre la ville de Valenciennes 

(23 km) et Cambrai (6 km). 

 

Localisation de Naves  

 
Source : production Urbycom 

 

bŀǾŜǎ Ŝǎǘ ǊŀǘǘŀŎƘŞŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ /ŀƳōǊŀƛ Ŝǘ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ Ŏŀƴǘƻƴ ŘŜ 

CauŘǊȅΦ 9ƭƭŜ ŀŘƘŝǊŜ Ł ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀƳōǊŀi qui rassemble 49 communes. 

Les communes limitrophes de Naves sont, au nord, Thun-Saint-Martin et IwuyΣ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ 

Escaudoeuves, au sud, Cagnoncles et Ł ƭΩŜǎǘ Rieux-en-Cambrésis.  

La commune disposŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ 519 hectares, pour une population de 624 

habitants en 2013 ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩLb{99. 
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3. Environnement géographique  

Naves se situe entre deux entités paysagères, celle des grands plateaux cambrésiens et celle de la 

ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǎŎŀǳǘ. /ŜǘǘŜ ǾŀƭƭŞŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ǎƛƭƭƻƴ ǾŜǊŘƻȅŀƴǘ ǎΩƛƴǎŞǊŀƴǘ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ 

ǇƭŀǘŜŀǳȄΣ ŘΩune large ampleur, du Cambrésis.  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞǾŞƭŜǊ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ : 

- Un paysage agricole mettant en avant les « grandes cultures » ; 
- Des prairies permanentes peu abondantes ; 
- Espaces boisés et eau rares sur ce territoire ; 
- Villages de taille modeste qui se regroupent en une trame régulière. 

[ŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǎŎŀǳǘ ǾƛŜƴǘ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ǘƻǳŎƘŜ ŘŜ ŘƛǾŜrsité à ces paysages surtout avec la présence 

ŘŜ ŎŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΦ  

 

4. Organisation urbaine  

[ŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ-major, datant de 1820 ς 1866, montre que Naves été ancrée ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩǳƴŜ ǊƻǳǘŜ 

principale permettant de rejoindre Cambrai Ł ƭΩŜǎt et que le village se développait vers le nord.  

 

Carte de lõ®tat-major (1820 ð 1866) 

 
Source : Géoportail 
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De nos jours, la commune de Naves a Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ƎŀǊŘŞ ǎŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘΩŀƴǘŀƴΦ [ŀ ǇŀǊǘƛŜ ƴƻǊŘ 

est restée dense. Par contre, la commune ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ Ǿers le sud de manière linéaire le long de 

la rue Jacques Duclos et de la rue de Cagnoncles.  

 

Organisation urbaine de Naves actuellement  

 
Source : Géoportail : openStreetMap 
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II. ANALYSE DEMOGRAPHIQUE 

1.  Evolution démographique  

Définition : La population sans doubles comptes (PSDC) correspond à la population totale de Naves à 

ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǘƛǊŞǎ ƭŜǎ ŘƻǳōƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire les personnes qui sont recensées dans une 

autre commune (exemples : les militaires ou les étudiants vivant sur le territoire communal mais ayant 

leur résidence personnelle ailleurs). 

 

Evolution de la population  

 1968 1975 1982 1990 1999 2009 2014 

PSDC 657 605 607 639 627 609 628 

 
 

 

 

 
 

 
Source : Recensements de la population - Copyright INSEE 

 
 

 

 
 

 
Depuis les quarante dernières années, la population de Naves est passée de 657 à 628 habitants. 

Autrement dit, sa population a ŘƛƳƛƴǳŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ пΣп% entre 1968 et 2014. Durant cette longue 

ǇŞǊƛƻŘŜΣ ƭŀ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŎŜǎǎŞ ŘŜ ǾŀǊƛŜǊΣ ŎŜ ǉǳƛ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ par une évolution en « dents de 

scie ». 
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[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ǇŀǊ quatre tendances : 

- une décroissance importante de 1968 à 1982 au cours de laquelle la commune a connu une 
diminution de 7,6% de sa démographie ; 

- une hausse démographique importante de 1982 à 1990 qui, malgré son importance, ne 
compense pas la baisse des années précédentes (+5,3) ; 

- une diminution progressive entre 1990 et 2009 ; 
- une hausse non négligeable de sa population de 2009 à 2014 de 3,1%. 

 

 

2. Origines de lõ®volution d®mographique  

Information Υ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳōƛƴŀƛǎƻƴ Řǳ ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ όŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ 

entre les naissances et les décès) et du solde migratoire (différence entre les emménagements et les 

déménagements sur le territoire communal). 

 

Indicateurs démographiques  

 
1968 à 

1975 

1975 à 

1982 

1982 à 

1990 

1990 à 

1999 

1999 à 

2008 

2008 à 

2013 

Variation annuelle moyenne de la 

population (en %)  
-1,2 0 +0,6 -0,2 -0,3 +0,6 

      - due au solde naturel  +0,3 0 +0,2 0 +0,4 +0,3 

      - due au sol de apparent des entrées 

sorties 
-1,4 0 +0,5 -0,2 -0,7 +0,3 

Taux de natalité  (en Ą) 14,2 12,7 15,7 10,2 10,8 14,3 

Taux de mortalit® (en Ą) 11,5 12,2 14,1 10,3 7,1 11 

Source : Indicateurs démographiques - Copyright INSEE 
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Variation annuelle moyenne de la population (en %)  

 

 

Depuis 1968, le solde naturel a toujours été positif ou égal à zéro sur la commune de Naves. Entre 1968 

et 1975, le nombre des naissances est largement supérieur à celui des décès. Cependant, au fil du 

temps, le taux de natalité a baissé -sauf entre 1982 et 1990 où un pic est à signaler-, et le taux de 

mortalité a été très instable. Ces données révèlent donc une capacité de la population à se renouveler 

ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ Ŝǘ Ł ǎŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎΦ  

Sur la période 2009 ς 2014, le taux annuel moyen du solde naturel est légèrement supérieur aux 

moyennes de ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀƳōǊŀƛ (+0,2%). 

Quant au solde migratoire, il a été négatif sur la commune sur les périodes 1968 ς 1975, 1990 ς 1999 

et 1999 ς 2009. Par contre, entre 1982 et 1990, le solde migratoire a été positif et sur la période 2009 

ς 2014 ce solde est de nouveau positif : il atteint un taux de variation de +0,3%. Cette dernière donnée 

est signe ŘΩǳƴŜ nouvelle attractivité de la commune. 

Sur la période 2009 ς 2014, le taux annuel du solde migratoire est au-dessus des moyennes de la 

/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀƳōǊŀƛ (0%). 

 

[ΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞriode la plus récente, soit 2009 ς 2014, permet 

ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ que la commune de Naves se situe dans la fourchette haute de la moyenne par rapport aux 

communes environnantes, comme les villes de Cambrai ou Iwuy. 
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tŀǊƳƛ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎ ŘŜ bŀǾŜǎΣ ŘŜǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ƴŞƎŀǘƛŦǎΣ ƛƭ 

ǎΩŀƎƛǘ ŘΩ9ǎŎŀǳŘǆǳǾǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ¢Ƙǳƴ-Saint-Martin. Contrairement à la commune de Cagnoncles qui 

ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ōƛŜƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ la moyenne (+11,3%). 
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3. Structure de la population  

 

Evolution des tranches dõ©ge entre 2008 et 2013 

Âge  

Années  

0 à 14 

ans 

15 à 29 

ans 

30 à 44 

ans 

45 à 59 

ans 

60 à 74 

ans 

75 ans ou 

+ 

Naves  :  

2009 19 15,5 19,5 24 13,2 8,8 

2014 21,2 15,5 18,8 21,4 14,9 8,2 

CAC  :  

2014 19 17,8 18,9 20,3 15 9,1 

Source : Recensement de la population 2009 - 2014 ς Copyright INSEE 

 

 

 

En 2014, la population de Naves ayant moins de 44 ans représentait 55,5% de la population totale. 

/ŜǘǘŜ ŘƻƴƴŞŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ plutôt jeune. De plus, la 

part des 0 à 14 ans a augmenté entre 2009 et 2014 et celle des 75 ans ou plus a légèrement diminué. 

Cela confirme une tendance au rajeunissement. Cependant, il faut rester prudent, car la part des 60 à 

74 ans a connu une augmentation durant cette même période et celle des 15 à 29 ans a stagné.  
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Par rapport à la CommunautŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀƳōǊŀƛ, la structure de la population de Naves est 

quasiment identique, la part des moins de 44 ans représentant 55,7% de la population totale contre 

55,5% pour Naves. 

 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜ entre 2009 et 2014 démontre trois 

tendances : 

- une augmentation des plus jeunes (0 ς 14 ans) et des séniors (60 ς 74 ans), 
- une stagnation ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ ŘŜǎ 15 à 29 ans, 
- une diminution de la population ayant 30 à 59 ans et des 75 ans et plus. 

 

La commune de Naves semble résister à une tendance de vieillissement de sa population. 

Globalement, sa population reste jeune. Toutefois, le phénomène de décohabitation des ménages (les 

enfants quittant le foyer familial et ne se réinstallant pas sur la commune) connu dans les communes 

rurales peut, dans les prochaines années, engendrer un vieillissement de la population. 

 

4. Composition des ménages  

Remarque : uƴ ƳŞƴŀƎŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩLb{99, ŘŞǎƛƎƴŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 

όǳƴ ƳŞƴŀƎŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴŜ seule personne). 

/ƻƴŦǊƻƴǘŞŜ ŀǳȄ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΣ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜƭŜǾŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

de la taille moyenne des ménages sur la commune. 

 

Evolution du nombre moyen dõoccupants par résidences principales  

 

                  Source : Recensement de la population de 1968 à 2014 ς Copyright INSEE 

 

De 1968 à 2014 la taille des ménages a constamment baissé, avec une légère augmentation dans les 

années 1990.  
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En 2014, Naves compte en moyenne 2,5 individus par ménage. Ce chiffre est supérieur à la moyenne 

nationale de 2,2 personnes par ménage, mais suit la tendance de décroissance oōǎŜǊǾŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

nationale.  

En reprenant les scénariƻǎ Şǘŀōƭƛǎ ǇŀǊ ƭΩLb{99 ǇƻǳǊ нлол, on peut estimer que la taille moyenne des 

ménages, si la tendance se poursuit au même rythmeΣ ǎΩŞǘŀōƭƛǊŀ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ нΣон personnes par ménage 

à Naves. 

La tendance à la baisse de la taille des ménages et les évolutions des structures des ménages, peuvent 

avoir pour conséquence un besoin supérieur en logements ne serait-ce que pour maintenir la 

population en place. 

 

9ƴ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎŜ ǎƛǘǳŀƴǘ ŀǳȄ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎΣ bŀǾŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŎƘƛŦŦǊŜ 

raisonnable. Le nombre de personnes par mŞƴŀƎŜǎ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜƭǳƛ ŘΩ9ǎŎŀǳŘƻŜǳǾǊŜǎ mais 

inférieur à celui de Cambrai. 
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5. Prévisions démographiques  

Le diagnostic a permis de relever que Naves ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ qui est capable de se renouveler 

naturellement. Mais ces dernières années (période 2009-2014) ceux sont les arrivées sur la commune 

qui lui permette de faire gonfler sa population. Naves attire donc de nouveaux ménages.  

/ŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴŜ pérenniser ce dynamisme, 

ǇƻǳǾŀƴǘ ǇŀǎǎŜǊ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊŞŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭes 

prochaines années. Il est donc important de proposer une diversité des offres de logements pour 

ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

ŎƻƳƳǳƴŀƭ ƭΩŜƴǎŜƳble de son parcours résidentiel mais également pour rendre attractif la commune 

et conserver un solde migratoire positif.  
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III. ANALYSE DE LõHABITAT 

1. Evolution du parc  

Catégories et types de logements  

 1968 1975 1982 1990 1999 2009 2014 

Résidences 

principales  

204 207 217 219 233 245 250 

Résidences 

secondaires et 

logements 

occasionnels  

3 6 2 1 1 1 1 

Logements 

vacants  
9 6 18 21 10 18 21 

Ensemble  216 219 237 241 244 264 272 

Source : Recensement de la population de 1968 à 2014 ς Copyright INSEE 

 

 

Evolution du nombre de logements  

 
 

La croissance du nombre de logements sur la commune ǎΩŜǎǘ Ŧŀƛǘe très progressivement entre 1968 et 

2014. Sur plus de quarante ans, leur nombre est passé de 216 logements en 1968 à 272 en 2014 

(+25,9%). 
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Plus précisément, le nombre des résidences principales a connu une croissance progressive, avec une 

stagnation entre 1982 et 1990. Alors que le nombre des résidences secondaires et des logements 

occasionnelsΣ ǉǳƛ Şǘŀƛǘ ŘŞƧŁ ǘǊŝǎ ōŀǎ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜΣ ƴΩŀ ŎŜǎǎŞ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊΣ ǇƻǳǊ ǎΩŞƭŜǾŜǊ Ŝƴ нлмп à 1.  Enfin, 

le nombre des logements vacants a connu une hausse considérable dans les années quatre-vingts, et 

ƴΩŀ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ Ǉŀǎ ŞǾƻƭǳŞ ŘŜǇǳƛǎ. En 2014, le nombre de logements vacants sΩŞƭŝǾŜ Ł нм, cela 

correspond à une part de 7,8% sur la totalité des logements. 

 

2. Composition du parc  de logements  

Catégories et types de logements  
 

 2014 % 2009 % 

Ensemble  : 272 100 264 100 

Résidences principales  250 91,8 245 92,8 

Résidences secondaires et logements 

occasionnels  
1 0,3 1 0,4 

Logements vacants  21 7,8 18 6.8 

- Maisons 272 99,6 264 100 

- Ap partement  1 0,4 0 0 

Source : Recensement de la population de 2009 et 2014 ς Copyright INSEE 

 
En 2014, la commune de Naves comprenait 272 logements. Ils étaient représentés à 99,6 % par des 

maisons individuelles, de type habitat traditionnel, corps de ferme ou encore pavillonnaire. Seul un 

appartement se trouve dans la commune. Ces données représentent une des caractéristiques des 

communes rurales.  

La proportion de résidences principales, ǉǳƛ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł фмΣу҈ Ŝƴ нлмп, est supérieure à celle enregistrée 

au sŜƛƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ de Cambrai, qui est de 89,3 % sur la même 

période. 

La structure des résidences principales révèle donc une sur-représentation des logements individuels. 
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3.  Type dõoccupation 

Définition Υ [Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩƻŎŎǳpation des résidences principales divise la population en trois catégories : 

- Les propriétaires 
- Les locataires 
- Les personnes logées gratuitement 
 

R®sidences principales selon le statut dõoccupation en 2014  

 Naves  CAC  

Propriétaire  80,2 60,5 

Locataire  

dont dõun logement HLM lou® vide 

18,7 38 

3,6 12,6 

Logé gratuitement  1,2 1,5 

Source : Recensement de la population 2014 ς Copyright INSEE 

 

En 2014, à Naves, le parc des résidences principales est occupé principalement par des propriétaires. 

La part des locatŀƛǊŜǎ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł муΣт҈ ŎƻƴǘǊŜ улΣн҈ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎΦ [ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ 

correspond pour 3,6% au parc des logements HLM.  

[Ŝǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀƳōǊŀƛ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘŀƎŞǎΣ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ 

propriétaires atteint 60,5% contre 38% de locataires. 

 

Evolution des statuts dõoccupation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Recensement de la population 2009 et 2014 ς Copyright INSEE 
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[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ statutǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ нллф Ŝǘ нлмп est marquée par une augmentation des 

locataires (de 16% à 18,7%)Φ aŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ I[a ƭƻŎŀǘƛŦǎ sur la 

commune, en 2014 ils étaient au nombre de 9.  

 

4. Qualité des logements  

Typologie des logements  en 2014  

 

Source : Recensement de la population 2014 ς Copyright INSEE 

 

Evolution du nombre de ré sidences  principales selon le nombre de pièces  

Nombre de pièces  

Années  
1 2 3 4 

5 et 

plus  

2009 0 8 32 55 149 

2014 1 11 24 64 151 

Source : Recensement de la population 2009 et 2014 ς Copyright INSEE 

 

En 2014, les résidences principales sur Naves sont pour la grande majorité constituées de plus de 5 

pièces (60,3%). Le nombre moyen de pièces par résidence principale est de 4,4. 

En comparaison, les logements de ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ de Cambrai sont composés à 

49,6% de 5 pièces ou plus, à 22,9% de 4 pièces, à 14,6% de 3 pièces, à 9% de 2 pièces et à 3,9҈ ŘΩǳƴŜ 

pièce. 

0,40% 4,40%

9,50%

25,40%60,30%
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Confort des résidences principales  (en %) 

 2009 2014 

Salle de bain avec baignoire ou douche  95,5 95,2 

Chauffage central collectif  0,8 0 

Chauffage central individuel  69,5 64,7 

Chauffage individuel « tout électrique  » 14,4 17,1 

Source : Recensement de la population 2009 et 2014 ς Copyright INSEE 
 

Concernant le confort des logements, en 2013, 95,2% des résidences principales comprenaient au 

moins une baignoire ou une douche. La part des résidences principales disposant du chauffage « tout 

électrique » ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ǎǳǊ р ŀƴǎΣ ŜƭƭŜ ǎΩŞƭŜǾŀƛǘΣ Ŝƴ нлмоΣ Ł мтΣм%. 

 

5. Ancienneté du parc  

 

Nombre de maison selon  la p®riode dõach¯vement 

 
Source : Recensement de la population 2014 ς Copyright INSEE 

 

Le parc de logements de Naves est relativement ancien : une grande partie des logements ont été 

construits avant 1990. 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ мнн Ƴŀƛǎƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ мфпрΦ tǳƛǎΣ entre 1946 et 

1990, 78 maisons ont été construites. Ces logements sont donc sǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ 

ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ όŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύΣ ǾƻƛǊŜ ŘΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞΦ {Ŝǳƭǎ, 41 maisons ont été 

construites entre 1991 et 2010. Ce parc sera donc à surveiller pour mettre en place les mesures 

nécessaires en cas de problème de salubrité et de mal logement. 

Depuis une trentaine ŘΩŀƴƴŞŜǎΣ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǎǳǊ Naves ǎΩŜǎǘ Şǘŀōƭƛ 

comme suit : 
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- de 1982 à 1990 : environ 0,5 logements construits par an 

- de 1990 à 1999 : environ 0,3 logements construits par an 

- de 1999 à 2008 : environ 2,4 logements construits par an 

- de 2008 à 2014 : environ 1,2 logements construits par an 

 

Par conséquent depuis environ 30 ans, la commune connaît un rythme de développemeƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ 

équivalent à 1,1 construction par an. 

 

6. Migration résidentielle  

Anciennet® dõemménagement des ménages en 2014  

 

Source : Recensement de la population 2013 ς Copyright INSEE 

 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ŘΩŜƳƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Řŀƴǎ leur résidence 

principale, 61,9% des ménages habitent depuis plus de 10 ans dans leur logement actuel. Ensuite, 

15,9% des ménages y habitent depuis 5 à 9 ans. Ceux résidant dans leur logement depuis moins de 2 

à 4 ans sont de 16,3%. Enfin ceux qui y sont depuis moins de 2 ans représentent 6% des ménages. La 

migration résidentielle est plutôt élevée sur la commune. 
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7. Constats et enjeux  

La commune de Naves a connu une évolution progressive de son nombre de logements. Toutefois, 

même si le nombre de résidences principales augmente petit à petit, celui des lƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ ƴΩŀ 

Ǉŀǎ ŎŜǎǎŞ ŘŜ ǎΩŀŎŎǊƻƛǘǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƛǘ Ŝƴ нлмоΣ тΣо҈ Řǳ ǇŀǊŎ 

de logements. La commune devra ƳŜƴŜǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǾƻƭƻƴǘŀǊƛǎǘŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ κ ǊŜǉǳalification sur 

cette question. 

De plus, Naves connaît une faible diversité dans la typologie de ces logements avec une majorité de 

logements de grande taille, due à la typologie traditionnelle dŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǳǊōŀƛƴΣ mais aussi à la 

tendance récente de la construction pavillonnaire. Il sera nécessaire de gérer ƭΩƛƴŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ 

taille des logements et la taille des ménages. 
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IV. ANALYSE SOCIO-ECONOMIQUE 

1. Profil économique des habitants  

Population de 15 ¨ 64 ans par type dõactivit® en 2014  

 Naves  CAC  Département  

Ensemble  393 48 528 1 688 764 

¶ Actifs en %  76,5 72 69,8 

Actifs ayant un emploi en %  66,3 58,3 57,5 

Chômeurs en %  

(Le taux de chômage au sens du recensement de 

lõInsee, correspond au nombre de ch¹meurs par 

rapport à la population active)  

10,1 13,7 12,3 

¶ Inactifs en %  23,5 28 30,2 

Source : Recensement INSEE de la population 2014 ς Copyright 
 

Naves compte 393 personnes en âge de travailler (population de 15 à 64 ans), parmi lesquelles on 

dénombre 76,5% ŘΩŀŎǘƛŦǎ όŀȅŀƴǘ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ƻǳ ŎƘƾƳŜǳǊύ Ŝǘ ноΣр҈ ŘΩƛƴŀŎǘƛŦǎ όŞƭŝǾŜǎΣ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎΣ 

ǊŜǘǊŀƛǘŞǎΧύΦ Le taux ŘΩŀŎǘƛŦǎ Ł bŀǾŜǎ est plus haut que dans les échelons territoriaux supérieurs. Il est 

de 69,8% pour de département, et de 72҈ ǇƻǳǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!gglomération de Cambrai. De plus, 

le taux de chômage est ōŀǎ Ł bŀǾŜǎΣ ƛƭ ǎΩŞƭŝǾŜ ŘŜ млΣм%Σ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ Ře 12,3% pour le département 

et de 13,7% pour la CAC. 

La commune de Naves a un contexte économique plus favorable par rapport aux deux autres échelons 

territoriaux supérieurs (CAC et département). 
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a.   Evolution de la population active  

Evolution de la populat ion active selon différents échelons territoriaux  

 

Source : Recensement INSEE de la population 2009 et 2014 ς Copyright 

Définition : La population active correspond à la population des plus de 15 ans ayant un emploi, à la 

ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ƻǳ ŀǳȄ Ƴƛƭƛtaires du contingent. 

En 2014, parmi les 393 habitants de la commune de 15 à 64 ans, 76,р҈ ǎƻƴǘ ŀŎǘƛŦǎΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƴ нллф ils 

étaient 75,8%. La commune a donc vu ses actifs augmentés sur cinq ans. Cependant, le taux des actifs 

ayant un emploi a augmenté de la même manière que le taux des personnes aux chômages. 

[Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ de Naves se sont légèrement améliorées depuis 2009.  

 

b.   Formes dõemploi 

Population de 15 ans ou plus ayant u n emploi selon le statut en 2014  

 Nombre  % dont % t emps partiel  dont % femmes  

Ensemble  : 261 100 20,9 47,1 

Salariés  241 92,4 21,4 47,7 

Non -salariés  20 7,6 15 40 

Source : Recensement INSEE de la population 2014 ς Copyright 
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Salariés de 15 à 64 ans par se xe, âge et temps partiel en 2014  

 Hommes  dont % te mps partiel  Femmes  
dont % temps 

partiel  

Ensemble  : 125 5,5 114 38,3 

15 à 24 ans  4 50 5 60 

25 à 54 ans  103 3,8 92 34,4 

55 à 64 ans  19 5,3 17 52,9 

Source : Recensement INSEE de la population 2014 ς Copyright 

 

En 2014, les salariés hommes travaillent pour la grande majorité à temps complet (94,5%) et seules 

61,7% des femmes travaillent à temps complet.  

Une majorité de la population active occupée est salariée (92,4҈ύΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ 20 personnes sont non-

salariées, elles travaillent à leur compte ou aident un membre de leur famille dans sa profession : il 

ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎΣ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ ŦŀƳƛƭƛŀǳȄΦ 

 

2. Profil économique de la commune  

Emploi et activité  

 2014 2009 

Nombre dõemplois dans la zone 108 99 

Actifs ayant un emploi résident dans la zone  261 259 

Indicateur de concentration dõemploi 41,2 38,2 

Taux dõactivit® parmi les 15 ans ou plus (en %) 60,8 60 

Source : Recensement INSEE de la population 2009 et 2014 ς Copyright 

 

[ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǎǘ ŞƎŀƭ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ǇƻǳǊ млл ŀŎǘƛŦǎ ŀȅŀƴǘ 

un emploi résident dans la zone. 

En 2014, la commune de Naves offre sur son territoire 108 emplois alors que 261 navois ont un emploi. 

[ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ǎΩŞƭŝǾŜ ŘƻƴŎ Ł 41,2. Par rapport à 2009, cet indicateur a augmenté. 
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a.  Lõactivit® agricole 

 Ensemble des exploitations 

 1988 2000 2010 

bƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 19 13 4 

Superficie agricole utilisée  
(en hectare) 

581 442 299 

Source : Ministère en charge de l'agriculture, Agreste, recensements agricoles 

 

Exploitation : unité économique qui participe à la production agricole, qui atteint une certaine 

dimension (1 hectare de superficie agricole utilisée ou 20 ares de cultures spécialisées ou 1 vache ou 

6 brebis-mères ou une production supérieure à 5 veaux de batterie...) et de gestion courante 

indépendante. 

Superficie agricole utilisée : superficies des terres labourables, superficies des cultures permanentes, 

superficies toujours en herbe, superficies de légumes, fleurs et autres superficies cultivées de 

l'exploitation agricole. 

 
[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŏƻƴƴŀƞǘ ǳne nette diminution depuis 1988, ce 
qui est en corrélation avec la tŜƴŘŀƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ 9ƴ нлмлΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀǾŀƛǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ 4 exploitations sur la 
commune. 
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Ilôt de culture  : reg istre parcellaire graphique 2017  
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Compte-rendu de la réunion diagnostic agricole du 29 septembre 2016 

Ordre du jour 

[ΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ Şǘŀƛǘ de réaliser le diagnostic agricole du PLU en concertation avec les agriculteurs 

ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƛǘ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

όōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ŀŎŎŝǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΣ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΧύΣ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 

ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇŞǊŜnnisation des exploitations.  

 

Au ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜs explique la procédure du tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ 

ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƳŜǘǘŜƴǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳƻƴŘŜ 

agricole.  

 

Les activités agricoles 

Six ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ sont représentés lors de la réunion. 
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[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ en 2016 

Numéro de 

l'exploitation 

Type 

d'exploitation 

Localisation 

du siège 

Surface 

totale 

Exploitée 

Surface 

totale 

exploitée 

sur la 

commune 

Projet connu 

Installation 

classée 

(ICPE) 

1 Céréales Naves 171 ha 

71 ha 

(dont 4ha 

de 

prairies) 

Pension pour 

chevaux 
- 

2  Polyculture Naves 116 ha 40 ha Diversification - 

3 

Céréales, 

polyculture, 

jachère 

Naves 70 ha 70 ha 

 

Construction de 

nouveaux 

bâtiments 

 

- 

4 

Céréales, 

polyculture, 

fourrage, bande 

tampon 

Naves 78 ha 

78 ha 

(dont 2 

ha de 

prairies) 

Construction 

ŘΩǳƴ ƘŀƴƎŀǊ 

face à la ferme 

- 

5 

Céréales, 

polyculture, 

jachère 

Naves 130 ha 75 ha - - 

6 

Céréales, 

polyculture et 

élevage (180 

têtes) 

Clary 327,5 ha 17,5 ha 

Construction 

ŘΩǳƴ nouveau 

bâtiment  

Oui 

soumise à 

autorisation 

7 

(absent lors 

de la réunion) 

(pas de terres) Naves - - - - 

8 (absent lors 

de la réunion) 
- - - - - - 

 

[ŀ ŎŀǊǘŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ǊŜǇŝǊŜ ƭŜǎ ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ όŁ ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴts fournis), ainsi 

que les parcelles exploitées par agriculteur et connues au moment de la réalisation du diagnostic 

agricole.  
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½ƻƻƳ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƴǳƳŞǊƻ м : 

 

    
Cet exploitant agricole exerce 

depuis 1976 son activité dans le 

cadre de son EARL. Il est 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ǉǳΩƛƭ 

exploite, soit 171 hectares, dont 

71ha sur la commune. Sur ces 

71ha, 4 ha sont des prairies et 65 

ha sont des champs cultivés. Son 

siège se trouve à Naves. Les 

ǘŜǊǊŜǎ ǉǳΩƛl exploite sont 

concentrées au sud du territoire 

communal. Certaines sont 

proches du tissu urbain, 

notamment ses pâtures, qui 

ǎƻƴǘ ŀǘǘŜƴŀƴǘŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

Ces dernières accueillent les 

ŎƘŜǾŀǳȄ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΦ 5ŀƴǎ 

ƭΩŀǾŜƴƛǊ ƛƭ ŜƴǾƛǎŀƎŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ 

une pension pour cheveux.  

/Ŝǘ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŀ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳΩƛƭ 

souhaitait préserver un de ces 

accès principal, qui se situe sur 

ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜΦ  
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½ƻƻƳ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƴǳƳŞǊƻ 2 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cet exploitant agricole exerce son 

ŀŎǘƛǾƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

individuelle depuis 2016. Son activité 

principale est donc agriculteur 

exploitant, mais il est aussi salarié à 

temps partiel.  

Il est en partie locataire et en partie 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ǉǳΩƛƭ ŎǳƭǘƛǾŜΣ 

soit 116 ha, dont 40 ha à Naves. Son 

activité est tournée vers la polyculture 

mais il dispose également de quelques 

hectares de pâtures attenantes.  

5ŀƴǎ ƭΩŀǾŜƴƛǊΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŜ ƭŀ 

diversification de son activité.  
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Zoom sur ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƴǳƳŞǊƻ 3 : 

 

  Cet exploitant agricole exerce son 

activité depuis 1982 dans le cadre de 

ǎƻƴ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΦ Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ 

pas de son activité principale car il 

gère également une entreprise de 

travaux agricoles. Il est propriétaire du 

ŦƻƴŎƛŜǊ ǉǳΩƛƭ ŜȄǇƭƻƛǘŜΣ ǎƻƛǘ тл Ƙŀ ƭŀ 

totalité étant sur la commune de  

Naves.  Son activité est tournée vers la 

culture céréalière, la polyculture ainsi 

que la jachère.  

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇƻǳǊ Řǳ 

ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭΣ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ǎŜǎ 

bâtiments existants.  
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½ƻƻƳ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƴǳƳŞǊƻ 4 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cet exploitant agricole exerce 

son activité depuis 1984 dans le 

cadre de son entreprise 

individuelle. Il est en partie 

locataire et propriétaire du 

ŦƻƴŎƛŜǊ ǉǳΩƛƭ ŜȄǇƭƻƛǘŜΣ ǎƻƛǘ ту Ƙŀ 

à Naves (dont 2 ha de prairies). 

Son activité est tournée vers la 

culture céréalière, la 

polyculture et le fourrage. Il 

ŜƴǾƛǎŀƎŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

hangar face à la ferme. Les 

ǘŜǊǊŜǎ ǉǳΩƛƭ ŜȄǇƭƻƛǘŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ 

ŀǳ bƻǊŘ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ 

commune.  

/Ŝǘ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŀ ǎƛƎƴŀƭŞ ǉǳΩƛƭ 

souhaitait que soit préserver 

un de ces accès.  
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½ƻƻƳ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƴǳƳŞǊƻ 5 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cet exploitant agricole exerce son activité depuis 

2005 dans le cadre de son entreprise 

individuelle. Il est en partie propriétaire et 

ƭƻŎŀǘŀƛǊŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ǉǳΩƛƭ ŜȄǇƭƻƛǘŜΣ ǎƻƛǘ тр Ƙŀ Ł 

bŀǾŜǎ όŎƘŀƳǇǎ ŎǳƭǘƛǾŞǎύ Ŝǘ рр Ƙŀ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

communes. Son activité est tournée vers la 

culture céréalière et la polyculture.  
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½ƻƻƳ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƴǳƳŞǊƻ 6 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

½ƻƻƳ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƴǳƳéro 7 : 

 

En attente des données (absent lors de la réunion). 

 

½ƻƻƳ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƴǳƳŞǊƻ 8 : 

 

En attente des données (absent lors de la réunion). 

 

 

  

Cet exploitant agricole exerce son ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǇǳƛǎ нллл Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ D!9/Φ Son siège de situe à 

Clary. Lƭ Ŝǎǘ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ǉǳΩƛƭ ŜȄǇƭƻƛǘŜΣ ǎƻƛǘ онтΣр Ƙŀ Řƻƴǘ мтΣр Ƙŀ Ł bŀǾŜǎ όŎƘŀƳǇǎ ŎǳƭǘƛǾŞǎύΦ {ƻƴ 

activité est principalement tournée vers la culture céréalière et la polyculture. Il dispose également 

ŘΩǳƴ ŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜ мул ǾŀŎƘŜǎ ƭŀƛǘƛŝǊŜǎ όǎǳǊ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜύΦ  Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜǎ 

ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ όǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴύΦ Lƭ ƴΩŀ ŀǳŎǳƴ ōŃǘƛƳent sur la commune de Naves.  
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V. ANALYSE DES DEPLACEMENTS 

1.  Les capacités de la commune dans ses modes de 

déplacements  

a.  Nombre de voitur e par foyer  

En 2014, sur 250 résidences principales, 105 ménages avaient une voiture et 119 autres avaient deux 

voitures ou plus. Ces chiffres sont plutôt élevés, puisque plus de 89% des ménages possèdent au moins 

une voiture.  

Nombre de voiture par ménage s 

 2014 % 2009 % 

1 voiture  105 42,1 100 40,7 

2 voitures ou plus  119 47,6 111 45,3 
Source : Recensement INSEE de la population 2009 et 2014 ς Copyright 

 

Les chiffres entre 2009 et 2014 ont connu une augmentation du pourcentage des ménages possédant 

une voiture mais également ceux possédant deux voitures ou plus. Ces proportions annoncent 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƳŀǎǎƛǾŜ ŘŜ ŎŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΦ 

b.  Les transports en commun  

La commune de Naves fait partie du réseau de transports régional Arc En Ciel 3. Elle est desservie par 

la ligne n°332, qui permet de relier Cambrai à Haussy, de manière quotidienne.  

La ligne dessert les communes ŘΩ9ǎŎŀǳŘǆǳǾǊŜǎΣ wƛŜǳȄ-en-Cambrésis, Avesnes-lez-Aubert, Saint-

Aubert, Villers-en-Cauchies, Saulzoir et Montrecourt. 

Deux arrêts sont localisés sur la commune de Naves le long de la D114 : « Gare » et « Place ».   

 
Source : photographie Urbycom 
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Naves ne dispose pas de gare sur son territoire, la plus proche se situe à 9ǎŎŀǳŘǆǳǾǊŜǎ. Cependant, 

un service de navette à la demande est proposé aux habitants de Naves. 

c.  Les axes  routiers 

Une route départementale dessert la   

commune, la D114. Elle traverse la 

ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩŜǎǘ Ŝƴ ƻǳŜǎǘ et permet la 

ƭƛŀƛǎƻƴ ǾŜǊǎ ƭΩƻǳŜǎǘ ŀǾŜŎ Cambrai. De plus, 

vers ƭΩŜǎǘΣ ŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ Villers-

en-Cauchies. /ŜǘǘŜ ǾƻƛŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŀȄŜ 

routier principal de la commune.  

 

Une autre route départementale coupe la 

commune du nord au sud, pour rejoindre 

la D114Σ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ 5мртΣ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ 

peu fréquentée. 

 
A proximité de la commune se trouve une 
route départementale de plus grande 
influenceΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ w5солΦ 9ƭƭŜ 
ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !н ǾŜǊǎ 
le nord.  
 
 

 

 

  

D114 

D157 

D630 
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2. Déplacements à titre professionnel  

a.  Analyse des flux  

Lieu de travail des actifs ayant un emploi résidant à Naves en 2014  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A Naves, en 2014, sur 261 habitants ayant un emploi, 43 travaillent dans la commune et 219 en dehors. 

Autrement dit, 83,7% de la population active occupent un emploi en dehors de la commune. 

 

Les flux liés au travail  en 2014  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En 2014, 65 personnes extérieures à la commune viennent travailler sur Naves et près de 219 

personnes la quittent pour aller travailler Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ. Les déplacements domicile-travail 

sont importants sur le territoire. 

  

 Naves  : 43 

En dehors  de 

Naves : 219  

NAVES Flux entrant  : 

65 personnes  

Flux sortant  : 

219 personnes  

43 emplois 

reviennent 

aux habitants  

108 emplois 

proposés sur 

la commune  
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b.  Modes de transport utilisés  

Part des moyens de transport utilisés p our se rendre au travail en 2014  

 

Champ : actifs de 15 ans ou plus ayant un emploi. Source : Recensement INSEE de la population 2013 ς Copyright 

 
[ΩǳǎŀƎŜ de la voiture est largement prédominant pour les trajets domicile/travail. LΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ 
en commun est présente sur la commune mais elle reste insuffisante. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

85,2%

2,7%

8%
2,7% 1,5%

Voiture, camion, fourgonnette Transports en commun

Pas de transport Marche à pied

Deux roues
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VI. MORPHOLOGIE URBAINE 

1. Le développement urbain  

Le développement urbain de Naves ǎΩŜǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞ le long des routes départementales 

D157 et D114. Ces dernières formant un « T »,  le tissu urbŀƛƴ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉƭǳǘƾǘ 

ǊŜǎǎŜǊǊŞŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ, Naves a su garder une 

morphologie dense au cours du temps.  

 

Un étŀƭŜƳŜƴǘ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ǎΩŜǎǘ Ƴalgré tout légèrement développé, à partir des années 2000, le long des 

deux rues situées au sud de la route départementale RD114.  

  

1994 2004 

1971 1981 
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2. Lõhabitat 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ bŀǾŜǎ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ : le traditionnel, le pavillonnaire et 

les maisons en bande.  

[ΩƘŀōƛǘŀǘ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎΣ ƛƭ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 

historique de la commune. Lƭ Ŝǎǘ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǊŞǇŀƴŘǳ Ł bŀǾŜǎΦ /Ŝ ǘƛǎǎǳ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ 

densité ŘŜ мо Ƴŀƛǎƻƴǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜΦ 5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ 

relativement importants et les hauteurs sont variables allant du R+C au R+1+C. A Naves, beaucoup de 

corps de ferme (en activité ou non) composent ce tissu. 
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[ΩƘŀōƛǘat pavillonnaire est essentiellement implanté aux extrémités du tissu urbain de la commune. 

vǳŜƭǉǳŜǎ ǇŀǾƛƭƭƻƴǎ ǎƻƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎΦ /ΩŜǎǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜƴǎŜΦ 5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ 

Ƴŀƛǎƻƴ Ł ǇŜǳ ǇǊŝǎ ŎŜƴǘǊŞŜ ŘŜǎǎǳǎΦ ! bŀǾŜǎΣ ŎŜǘ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 10 maisons à 

ƭΩƘŜŎǘŀǊŜΦ  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les maisons en bande sont très minoritaires à Naves, elles sont situées rue Jacques Duclos et Chaussée 

Brunehaut. Elles sont implantées avec un léger recul par rapport à la voirie et sont mitoyennes les unes 

par rapport aux autres. Ces maisons sont, la plupart du temps, ƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎΦ ! bŀǾŜǎΣ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ нт Ƴŀƛǎƻƴǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊe. 
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3. Les entrées de ville  

La commune de Naves dispose de deux entrées de ville principales, le long de la RD114 ainsi que 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ, qui sont moins fréquentées.  

Localisation des entrées de villes  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Entrée de ville numéro 1 : 

Elle se situe sur la RD114 en 
direction de Villers-en-
Cauchies.  

Les  talus présents de 
chaque côté de la route 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǊŀƴƎŞŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ 
se situant à droite rendent 
cette entrée verdissante.  

De plus, ils permettent 
ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǘǊŀƴsition 
intéressante entre les 
champs en amont et 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀǾŀƭΦ  

 
 
 
 
 
 
 

1 

4 

2 

3 

1 
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Entrée de ville numéro 2 : 

Elle se trouve également 
le long de la RD114 en 
venant de Cambrai.  

9ƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘǊŝǎ 
arborée laissant une vue 
sur les récents pavillons 
à droite.  

Toutefois, elle bénéficie 
ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞΣ ŀǾŜŎ 
la présence du ruisseau 
le Riot du Marais, qui 
traverse la route.  

 

 

Entrée de ville numéro 3 : 

Elle se situe au sud de la 
commune. Elle est 
ŜƳǇǊǳƴǘŞŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻƴ 
arrive de Cagnoncles.  

Le virage présent à ce 
niveau permet de couper 
la vue linéaire de la rue.  

De jeunes arbres ont été 
plantés à droit de la 
route, ils serviront à 
mieux intégrer au 
paysage les pavillons 
récents. 

 

Entrée de ville numéro 4 : 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ Ŝntrée de 
ville typique des 
communes rurales, avec 
les habitations en 
bordure de champs. 

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƛŜǎ Ŝƴ 
limite séparative permet 
ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǎǘŜ 
entre espace agricole et 
urbanisation.  

 

 

 

 

 

2 

3 

4 
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VII. ANALYSE DE LõOFFRE EN EQUIPEMENTS ET SERVICES 

1. Equipements et services admini stratifs 

a.  Enseignement  

La commune est dotée ŘΩǳƴŜ école maternelle Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƭŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ (Groupe scolaire des Deux 

Saules). Une classe pré-élémentaire est également présente au sein de la commune.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

b.  Sport, loisirs et culture  

La commune dispose dΩǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ ŦşǘŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǎŀƭƭŜΣ ŀǇǇŜƭŞŜ ζ La Grange », qui est 

utilisée pour les activités sportives et de loisirs.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photographie Urbycom : école primaire Photographie Urbycom : école maternelle 

Photographie Urbycom : salle des fêtes Photographie Urbycom : salle La Grange  
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c.  Santé et action sociale  

La commune comprend sur son territoire un hébergement pour adultes handicapés avec également 

ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƧƻǳǊΦ 

 

d.  Services généraux  

Les services administratifs sont assurés par la mairie. [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŀǳǎǎƛ ŘΩǳƴŜ ǎŀƭƭŜ 

ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊŜΦ  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photographie Urbycom : salle des fêtes 

Photographie Urbycom : mairie  


































































































































































































































































































































































































































































































































